
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18869

Département(s) de publication : 24
 Annonce n° 24-18869

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-147994

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental de la DordogneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22240001200019N° National d'identification : 
PERIGUEUXVille : 

24019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

24Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance des installations de chauffage, climatisation, ventilation au Intitulé du marché : 
laboratoire départemental d'analyse et de recherche

50720000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre est un accord-cadre à bons de commande sans Description succincte du marché : 
minimum et avec un maximum fixé en valeur à 50 000,00 euro(s) par an. L'accord-cadre sera conclu 
avec un seul opérateur économique. La durée de l'accord-cadre est de 1 an. Les prestations 
commenceront le 1er janvier 2024. L'accord-cadre pourra être reconduit 1 fois tacitement

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 26/12/23 Marché n° : 20230000020900 Eiffage Energie 
Systemes - Clevia Nouvelle Aquitaine, 15 Rue De La Baillardiere, 24650 Chancelade Montant Ht : 
100 000,00 Euros Sous-traitance : non

15/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-18869
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-18869

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


